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Question écrite n° 19684

Texte de la question

M. Gérald Darmanin interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé
de l'économie sociale et solidaire et de la consommation, sur sa rencontre avec le ministre de l'économie et des
finances de la Bolivie. Le lundi 18 février 2013, il s'est entretenu avec lui. Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les objectifs de cette rencontre, le contenu des échanges ainsi que le bilan de cet entretien.

Texte de la réponse

Le ministre délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé de l'économie sociale et solidaire
et de la consommation s'est entretenu avec le ministre bolivien de l'économie et des finances, Luis Arce
Catacora le 18 février 2013. Le ministre bolivien était à Paris à l'occasion de la réunion plénière du Groupe
d'action financière (GAFI) du 20 au 22 février 2013. Le ministre bolivien a exprimé dans ses propos introductifs
sa volonté de voir son pays retiré de la liste noire du GAFI. Il a ensuite présenté le modèle économique bolivien -
modèle dit économique social communautaire productif - et les bons résultats de l'économie bolivienne (taux de
croissance de 5 %, baisse du taux de chômage, réduction du taux de pauvreté...). Le ministre délégué a indiqué
le souhait de la France de renforcer ses relations avec le continent latino-américain et d'approfondir notamment
le partenariat avec la Bolivie dans le respect de la souveraineté du pays. Il a rappelé qu'il s'était rendu cette
année au Chili et au Venezuela et envisageait cette année d'effectuer d'autres déplacements dans la région
latino-américaine, notamment dans les pays au sein desquels l'économie sociale et solidaire occupe une place
particulièrement importante. Le ministre français a ensuite indiqué l'intérêt des entreprises françaises à prendre
part dans le développement du pays et de ses infrastructures. A cet égard, le ministre bolivien a rappelé la
volonté de son pays d'exploiter ses ressources naturelles mais s'est montré intéressé par des partenariats avec
des entreprises étrangères lors des phases ultérieures d'industrialisation de certains projets (notamment pour le
projet du Salar d'Uyuni). Le ministre bolivien s'est déclaré intéressé par des projets de partenariats permettant à
son pays d'acquérir de la technologie. Concernant la protection des investissements, le ministre français a
rappelé l'importance pour la Bolivie d'avoir un cadre juridique stable pour les investissements étrangers (la
Bolivie s'étant retirée du CIRDI en 2007). Le ministre bolivien a indiqué à ce sujet que la constitution bolivienne
ainsi que la future loi sur les investissements en cours d'adoption offrent des garanties pour les investissements
étrangers. M. Arce Catacora a par ailleurs indiqué que les investissements étrangers en Bolivie avaient dépassé
un milliard de dollars en 2012. Autre point abordé au cours de l'entretien : le souhait de la Bolivie de renforcer sa
coopération avec la France pour le développement d'une école de gestion publique en Bolivie. Le ministre
français a répondu que l'administration française était prête à apporter son aide à la Bolivie sur ce sujet. Enfin, le
ministre a invité M. Arce Catacora à participer au 5e forum Amérique latine et Caraïbes, co-organisé par le
ministère de l'économie et des finances, l'OCDE et la Banque interaméricaine de développement qui se tiendra
à Paris le 31 mai 2013. Le ministre bolivien a annoncé qu'il pourrait revenir en France en juin prochain à
l'occasion d'une nouvelle réunion du GAFI.
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